
La convention des Nations Unies
contre la corruption a été adoptée par
l'assemblée générale des Nations
Unies le 31 octobre 2003 à New York.
Elle a été ouverte à la signature en
décembre 2003 et elle est entrée en
vigueur le 14 décembre 2005.
Le Maroc a signé la convention en
décembre 2003 et à ce jour ne l’a pas
encore ratifiée.

La Convention a pour objet, selon
l'article premier, de :
z promouvoir et renforcer les mesures

visant à prévenir et combattre la
corruption de manière plus efficace ;

z promouvoir, faciliter et appuyer la
coopération internationale et
l'assistance technique aux fins de
prévention de la corruption et de la
lutte contre celle-ci y compris le
recouvrement d'avoirs ;

z promouvoir l'intégrité, la
responsabilité et la bonne gestion
des affaires publiques et des biens
publics.

La Convention prévoit des mesures de
prévention de la corruption, dont
notamment :
z la création d'un ou plusieurs

organes de prévention de la
corruption, chargés d'appliquer les
politiques et de diffuser les
connaissances dans le domaine de
la corruption; 

z l'adoption de systèmes de
recrutement, promotion, retraite des
agents publics non élus, qui soient
efficaces et transparents, afin
d'assurer la transparence dans le
secteur public;

z l'élaboration de codes de conduite 
des agents publics;

z la mise en place de mesures de
nature à contrôler les marchés
publics (diffusion des informations
sur les appels d'offre et les critères
de sélection et d'attribution,
utilisation de critères objectifs et
prédéterminés pour les décisions,
système de recours efficace…);
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z l'adoption de mesures destinées à
lutter contre le blanchiment d'argent.

Dans le cadre de la répression de la
corruption, la Convention prévoit :
z les infractions : 

- corruption d'agents publics
nationaux ou étrangers, 

- détournements,
- blanchiment du produit 
de la corruption…etc;

z les règles qui doivent être 
suivies pour la poursuite de 
ces infractions  :
- le gel, la saisie et la confiscation
des produits de la corruption,

- la protection des témoins, des
experts, des victimes et des
personnes qui communiquent 
des informations,

- la création d'autorités (organes ou
personnes indépendants)
spécialisées dans la détection et la
répression des actes de corruption.

La convention préconise la coopération
internationale dans la lutte contre la
corruption, en particulier par :
z l'élaboration de dispositions de

nature à faciliter l'extradition;
z l'entraide judiciaire qui doit être

fournie pour les enquêtes, les
poursuites et les procédures. Pour
faciliter et rationaliser cette aide,
chaque Etat désigne une autorité
centrale ayant la responsabilité et le
pouvoir de recevoir les demandes
d'entraide et de, soit les exécuter,
soit les transmettre aux autorités
compétentes.

La convention prévoit enfin sous le nom
de recouvrement d'avoirs, la restitution
des fonds provenant d'actes de 
corruption qui ont été envoyés à
l'étranger pour être soustraits à la
justice nationale.
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